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CONCLUSIONS.
Nous avons vu que, faute d'avoir la conception, .lette et

une vue (rensemble des intérêts qu'il lui conveiuiit de proté-

ger, M. Mercier a commencé par rnai traiter les marchands de

boi.^, puis ne H'e.«t rapproché d'eux que pour s'éloigner doa

colon>^ et les maltraiter à leur tour, ces deux clauses étant, si

ses \eux, antipathiques et •)p[)oséea l'une à l'autre.

Nous avons vu le cas qu'il l-.n.^ait de la colonisation dans

son progranime et les" déclarations de ses organes, comment
il se donn.'ût pour mission " d'ouvrir à Texploitation tC'Utes

les ressources '" de notre sol. Nous avons démontré, par Tét.u-

de de la fameuse loi de son commissaire des terres, Tljonora-

ble G. Ouharael, qu'au lieu de réaliser ce pirogramnie, il a

mis à l'e.Kjiloitation du sol par les hardis défricheurs qui s'en-

foncent résolument dans la forêt, toutes les entraves que la

plus grande ]nauvai:e volonté et l'arbitraire le plus inepte

pouvaient lui suggérer.

N ou? avons exposé Teraploi, illégal d'abord, illégitime

ensuite, q'Til a fait dc: deniers de la coloni.'atioD, eji lei ap-

pliv|uaut soit à des travaux absolument étrangers à toute idée

de colon i.*al ion, dans des cotntés établis depuis longteaips-

soit à payer des ovations per.^onneiles auxquelles le défriche,

ment de noU terres inculte.-^ n'avait, cela va n.^ns dire, absolu-

ment rien à voir.

Nous avons vu ensuite que. s'il faut en croire le témoigna-

ge de personnes absolument dignes de foi, il s'est commi.s,

dans ce service comme dans tous les autres, des dilapidations

et de?i fraudes qui, dans le cas actuel, prennent les propor-

"r-s d'un véritable crime national. La lumière n'est pas en-

L • taite (?ur ces derniers agissements de la clique, mais il

présumer qu'il en sera de ceux-ci comme des autrey,

^~ I 1 ils auront passé par le creuset d'une enquête.


